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Centre intégré de santé et de services sociaux de Lanaudière (ayant succédé le 1er 
avril 2015 au Centre de santé et de services sociaux du Nord de Lanaudière) 

 
Employeur 

 
c. 
 
Syndicat des professionnelles en soins de santé du Nord de Lanaudière (FIQ) 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________
 

[1] Le 5 juin 2015, la Commission reçoit une liste de services essentiels que 
l’association accréditée propose de maintenir en cas de grève dans un établissement 
qui exploite un ou des centres visés par l’article 111.10 du Code du travail, 
RLRQ,   c. C- 27, (le Code), soit : centre hospitalier spécialisé, centre d’hébergement et 
de soins de longue durée, centre local de services communautaires. Cette liste a été 
amendée le 11 juin 2015. 

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie du personnel en 
soins infirmiers et cardio-respiratoires. » 
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[3] Le 8 juin 2015, l’employeur demande à la Commission de hausser, dans tous les 
centres locaux de services communautaires (CLSC), le seuil de maintien des effectifs 
en services essentiels à 80 % plutôt qu’à 70 % tel que proposé par l’association 
accréditée.  

[4] Au soutien de sa demande, l’employeur allègue la grandeur du territoire qu’il 
dessert ainsi que la population très dispersée qui y habite et qui « transite naturellement 
vers les CLSC, souvent plus accessibles. » Il soulève également que la CSN et la CSQ, 
qui représentent trois autres unités de négociation dans l’établissement, ont proposé de 
maintenir 90 % des services. 

[5] Le 10 août 2015, l’association accréditée transmet à la Commission ses 
observations quant à la demande de l’employeur. Elle s’oppose à ce que le seuil du 
maintien des effectifs soit haussé. Elle rappelle que, lors de la dernière ronde de 
négociations en 2010, le Conseil des services essentiels a jugé suffisante la même 
proposition syndicale qui faisait l’objet d’une entente et que la situation de l’employeur 
ne diffère pas de celle d’autres établissements de santé dans les régions du Québec. 

[6] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et  les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[7] Le Code établit à 60 % le maintien de services essentiels en cas de grève dans 
les CLSC. La Commission peut hausser ce pourcentage si la situation d’un 
établissement l’exige. Or, les représentations de l’employeur à cet égard ne la 
convainquent pas. En 2010, le Conseil des services essentiels jugeait suffisante 
l’entente des parties à l’effet de maintenir 70 % des services dans les CLSC. 
L’employeur n’a soumis aucun argument à l’effet que la situation a changé au point 
qu’elle mérite une hausse à 80 %. De plus, la Commission n’est nullement liée par 
l’offre, faite par les autres associations accréditées pour représenter d’autres groupes 
de salariés de l’établissement, de maintenir un seuil de 90 % des effectifs dans les 
CLSC. 

[8] La Commission conclut qu’il n’y a pas lieu de hausser le seuil du maintien des 
effectifs demandé par l’employeur car il est conforme au Code et qu’aucune situation 
particulière ne paraît le justifier.  

[9] La Commission rappelle aux parties qu’elles peuvent s’adresser à elle en tout 
temps en cas de difficultés d’application de la liste ou toute autre difficulté en cours de 
grève, le cas échéant.  

[10] Par ailleurs, la Commission ne peut entériner la volonté de l’association 
accréditée concernant l’accès au local syndical ou la libre circulation des représentants 
syndicaux dans les diverses unités de l’établissement puisque ces matières n’ont pas 
fait l’objet d’une entente avec l’employeur. Pour cette raison, la Commission modifie la 
liste en retirant ces dispositions. Les parties ne doivent donc pas en tenir compte. 
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[11] Il en est de même pour les paragraphes 9 et 12 de la liste puisqu’ils n’ont pas fait 
l’objet d’une entente. La Commission modifie donc la liste en retirant ces paragraphes. 
Les parties ne doivent donc pas en tenir compte. La Commission réfère cependant les 
parties aux alinéas 6 et 7 du paragraphe 12 de la présente décision. 

[12] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de la liste : 

 Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

 Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

 Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

 Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

 Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

 L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

 Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation.  

 Afin de voir à l’application des services essentiels, l’association accréditée 
désignera une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

 Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 

 La liste est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 
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[13] Après examen de la liste et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à la liste ci-annexée, incluant les modifications et 
les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus; 

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une liste approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________
Judith Lapointe 

 
Mme Mireille Marchand 
Représentante de l’employeur 
 
Mme Chantal Pagé 
Représentante de l’association accréditée 
  
 
JL/ms 
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